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MASTER EN SOCIOLOGIE 
Nouveau programme dès la rentrée de septembre 2026 
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COURS AU CHOIX  
Deux types de cours au choix co-existent dans le programme : des cours de méthodologie et des cours 
thématiques. 

Les étudiant·e·s choisissent des cours au choix pour un total de 18 crédits au minimum. Ces 18 crédits se 
répartissent  comme suit :  

 En bloc 1  12 credits  
 En bloc 2 6 credits 

6 credits au minimum doivent être choisis parmi les cours organisés par la FaSS (identifiés par le blason jaune). 
Il n’y a pas d’obligation de choisir tous les cours dans un même axe.  

Les étudiant·e·s peuvent choisir un ou plusieurs cours parmi les enseignements proposés dans les 
programmes des cours de l’ULiège (moyennant l’accord de l’enseignant et du Jury de master en Sociologie). 

Il leur revient de s’assurer de la compatibilité horaire des cours lors de la création de leur programme annuel 
d’études (PAE).  

 

Cours au choix – méthodologie 
Afin de développer une maîtrise en termes de méthodologies des Sciences sociales, un choix parmi 3 cours de 
méthodologies avancées est proposé en Bloc 1. Les étudiant·e·s peuvent, en complément choisir un cours au 
choix en bloc 2.  
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Cours au choix – cours thématiques  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez des questions sur ce programme ou sur les autres formations organisées à la Faculté des 
Sciences Sociales ? Contactez-nous via fass@uliege.be  


